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Saint-Étienne, le '25 OCT. 2016

ARRETE PREFECTORAL N° OT 16-924
portant sur les modalités de calcul des loyers des terres nues,

des terrains l.'Omplanfés en vigne ou cn arbres fruitiers,
des bâtiments d'exploitation et d'habitation

et constatant la valeur des fermages
il compter du 1er octobre 2016

Le préfet dl' la Loire

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime. notamment le Livre quatrième relatif aux baux
ruraux.

VU le Code de la Construction el de l'Habitation, notammcnll'article R 111·2.

VU la loi nO 65-557 du 10 juillel 1965, fixant le statut de la oopropriété des immeubles bâtis.
notammCt1! $On article 46.

VU la loi nO 95-2 du 2janvier 1995 relative aux prix des f('onages.

VU la loi nO 2008-776 du4 août 2008 sur la modcmisation de l'économie,

VU le dœret nO 2002-120 du 30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du log~'TTl~'Ilt dét:em,

VU le décret nO 2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références il utiliser pour
arrêter les maxima etlcs minima du loyer des bâtiments d'habitation,

vu rarrèlé préfectoral nO 71-93 du 1J mai 1971 fixant les tables d'amortissement en vue du
calcul de eenaines indemnités auxquelles les preneurs ont droit, (annexe 5),

VU l'arrêté du Ministre de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Foliot en date du
13 juillet 2016, constatant pour 20161'indiœ national des feffilages,

VU l'avis de la Commîssion Consultative Paritaire Départementale des Baux Ruraux dc la
Loire du 21 septembre 2016,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture.
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ARRETE

ARTICLE 1 : Valeur du poinl

La valeur du poinl (p) ulilisée ci-après pour la détermination de la valeur locative des lelTIlins
nus et des bâliments d'cxploitation est aClualisée en lenant compte de la variation de l'indice
national des fermages 2016.

Cel indice s'applique dans IOUI le dépancmenl de la Loire du 1cr oclobre 2016 au
30 seplcmbre 2017, aU!( loyen des lerres nues CI des bâlimcnls d'cxploilalion.

A compler du 1" oclobre 2016, la valeur de l'indice nalional des fermages pour l'année 2016
esl de 109,59 (base 100 en 20(9)

La variation de cet indice pM rapport à l'année précédenle esl de - 0,42 %,

La valeur du poin! (p) aClualisée au 1" oclobre 2016 es! égale à 1,5182 €,

Pour les baux anciens portanl sur les ICTTlIins et les bÎllimcnts d'exploilation donl le prix est
exprimé en denrées. le prix des denrées à relenir est celui de l'arrêté préfecloral nO DT 11-547
du 2 août 2011. qui annule et remplace l'llITêté du 22 septembre 2009, échéance annuelle,
aClualisé par la valeur de l'indice 109,59 (base 100 en 2(09).

On entend par" bau., anciens" :

•
•

les baux ruraux en cours au 2 janvier 1995 el maintenus en denrëcs,
les baux ruraux souscrits en denrées en application du dispositiflransitoire du
3 janvier 1995 au 2 janvier 1996,

Le prix de chaque fermage est constitue, d'une pan, du loyer des bâtimenlS d'habitation el,
d'autre pan, du loyer des bâtiments d'exploilalions. des lerres nues el des lerrains complantés

ARTICLE 2; Our« du bail

Sauf cas particulier prévu JXlr le Code Rural el de la Pê<::he Maritime, la durée du bail ne peut
êlre inférieure à 9 ans
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PARTIE 1

TERRES NUES

ARTICLE 3: Zonagrs

Les minima et maxima des loyers des terres nues sont arrêtés en fonction des cinq grondes
régions agricoles suivantes:

PLAINE DU FOREZ

Communes de Andrezieux-Boutheon, Arthun. Bellegarde-en-Forez, Bussy-Albieux.
Boen/Lignon, Boisset-les-Montrond. Bonson, Chalain-d'Uzore. Chalain-le-Comtal,
Chamboeuf. Champdieu, Chambéon. Civens, Cléppé, Craintilleux, Cuzieu, Epercieux-Sainl­
Palll, Feurs. Grézieux-le-Fromental, L'hopilal-Ie-Grand, Magneu)l·Haulc-Rive. Marclopt.
Mizérieux, Montbrison-Moingt. Montrolld-lcs·Bains. Montverdun. Mornand, Nervieux,
Pommiern. Poncins. Pouilly-les-Feurs. Précieux. Rivas, Saint-Andre-le-Puy. Saint-Bonnet-Ies­
Oules, Saint-Cyprien. Saint-Cyr-les-Vignes, Sainl-Elienne-le-Molard. Saint-Galmier, Saint­
Jusl-Sainl-RambM. SainI-Laurenlola-Conche. Saini-Marcellin-en-Forez, Saint·Paul-d' Uzore,
Saint-Romain-le-Puy, Saint-lOOmas-La-Garde, Sainte·Agathe·La·Bouteresse. Sainte-Foy­
Saint-Sulpice. Salt·En·Donzy, Salvizinet. Savigncux. Sury-Le-Comtal, Unias, Valeilles,
Veauche, Veaueheue.

PLAINE OU ROANNAIS

Communes de Ambierle, La-Benisson-Dieu. Briennon. Chandon. Changy. Charlieu.
Commelle-Vernay, le Coteau. Le Crozet. Lentigny. Mably, Nooilly. Notre-Dame·de-Boisset.
Ouches, La Pacaudière. Parigny. Perreux. Pouilly-les-Nonains. Pouilly-sous-Charlieu.
Renaisoll, Roanne. Riorges. Saillt-Alban-Jcs·Eaux. Saillt-AIldré-d·Apcholl. Saim-Forgeux­
lespillasse. Saim-Gl.'T1TIain- Lespinasse, Saillt-Haon-le-Chatel, Saint-Haon-le-Vieux, Saim­
Léger-sur-Roollne. SaÎllt-Manin-d' Eslrellux, Saim-Nizier-sous-Charlieu. Saint-Pierre-Ia­
Nooille. Saint-Romain-la-Mone, Saint-Vincenl-de-Boisset, Sail-les-Bains. Urbise.
Villemontais. Villerest. Vivans. Vougy.

BASSINCARBONIFERE

Communes de Cellieu. Chagnon. le Chambon Feugerolles. Chateauncuf. Dargoire, L'é!ral,
Firminy. La Fouillouse. Fraisses. Genilac, La Grand Croix, l'lionne, Lorene, La Ricamarie.
Rive-de-Gier, Roche-la-Molière, Saint-Chamond, Saim-Etienne, Saim-Genest-Lerpt. Saint­
Jean-Bonnefonds, Saini-Joseph, Saint-Marlin-la-Plaine. Saint·Paul·en·Cornillon, Saint-Paul·
en-Jarez. Saint·Priest·C!1·Jarez. Sorbiers. La Talaudière, Tartaras. La Tour-en-Jarez, Unieux.
Villars.
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MOl"'TS DU L)'ONNA/S, DU FOREZ, DE LA MADELEINE, VALLEE DU RI/ONE

Communes de AOOcn, Ailleux, AmiollS, Apinac. Ardnges, Arcon. Aveizieux. Balbigny. Bard.
Belleroche, Belmom-de-Ia-Loire. Bessey. Boisset-Saint-Pries1. Boyer. Bully, BussièrL'S.
Caloire. Cervières. Cezay, Chalmazel, Chambles. Champoly, Chatelneuf, Chatelus,
Chausseterre, Chavanay, Chazelles-sur-Lavieu. Chazelles-sur-Lyon, Chenereilles. CheriLT.
Chevrieres. Chirassimont, Chuyer. Combre, Cordelle. Collancc. Coutouvre, Cremeaux,
Croizet-sur,Gand. Cuinzier. Dance:, Débats-Rivière-O'orpra, Ecoche. Ecotay L·Olme.
Essenines-en-Ch31eleneuf. Essertines-L"Il-Donzy. Estivareilles, Fontanes, Fourneaux,
Grammond, Grézolles. Gumières. Jarnosse, Jas. Jeansagnière, Juré. La Chamba, La
Chambonie. La Chapelle-En-Lafaye, La Chapelle Villars. La Cote-en-CoU7.an. La Gimmond,
La Gresle. La Tourette, La Tuilière. La Valla, Lavieu, Lay. Le Cergne, Leigneux, Lérigneux,
Les Noes, Les Salles. Lézigneux. L'oopital-sous-Rochefon, Lupé, Luré, Luriecq. Machézal.
Maclas, Maizilly, Malleval, Marcenod. Marcilly-Le-Chatel, Marcoux, Margerie Chantagret,
Maringes, Marols, Mars. Merle. Momagny, Montarcher, Montchal. Nandax, Neaux. Neronde,
Neulise. Noiretable. Nollieux, Palogneux, PanissièrL'S, Perigneux, Pinay. Pradines, Pralong.
Régny, Roche, Rozier COles D'Aurec. Rozier-en-Donzy. Sail-sous-Couzan. Saint-Appolinard.
Sainl-Banhelemy-Lestra, Saint-Bonnet-Des-Quarts. Saint-Bonnet-Le-Chateau, Saint-Bonne1­
Le-Coureau. Saint-Chris10,En-Jarez. Saint-Cyr-De-Favieres, Sain1-Cyr-De-Valorges, Saint­
Denis-De-Cabanne, Saint-Denis-Sur-Coise. Saint-Didier-Sur-Rochefon. Saint-Georges-De­
Baroille. Saint-Georges-En-Couzan, Saint-Georges-Haule-Ville. Saint-Gennain- La·
Montagne, Saint-Gennain-Laval. Saint-Heand. Saint-Hilaire-Cusson·La·Valmille, Saint­
Hilaire-Sous-Charlieu. Saint·Jean-La-Vêtre, Saint-Jean-Saint·Maurice, Saint-Jean­
Soleymieux, Saint-Jodard, Saint-Julien,D'oddes. Saint-Julien-La-Vêtre, Saint-Jus1-En-Bas..
Saint-Just-En-Chevalet. Saint-Just-La-Pendue. Saint-Laurent-Rochefort. Saint-Marcel-De­
Felines. Saint-Marcel-D'une. Sainl-Manin-La-Sauveté, Saint-Manin-Lestra, Saint-Maurice­
en-Gourgois, Sainl-Medard-en-Forez, Saint-Miehel-sur-Rhône, Saint-Nizier·De-Fornas.
Saint-Paul-De-VC'lclin. Sainl·Pierre·De-Bœuf. Saint·Polgues. Saint-Priest·La- Prugne, Sainl­
Priest·La-Roche. Saint-Priest-La-Vetre, Saint-Rirand, Saint-Romain-D'urfe. Saint-Romain­
en-Jarez, Saint-Sixte. Saint-Symphorien-De-Lay. Saint-Thurin, Saint-Victor-sur-Rhins,
Sainte-Agathe-En-Donzy, Sainte-Colombe-sur-Gand. Savain. Sevelinges. Soleymieux.
Souternon. Trelins. Usson-En-ForC7~ Valfleury. Vendranges. Verin, Verrieres-En­
Forez.Villers. Violay. Viricelles, Virigneux.

MASSIF DU PlU T

Communcs de Le Bessa1. Jonzieu)(, Marlhes, Planfoy, Saint-Genest-Malifaux. Saint-Regis­
du-Coin. Bourg-Argental. Burdignes. Colombier, Doizieu. Farnay. Groix, Pavezin, Pelussin,
Roisey, Saint-Jul ien-M01in-Mo1ette, Saint-Etienne-Rochetai lIce. Saint-Romain-Les-Atheux,
Saint-Sauveur-en-Rue. Sainte-Croix-en-Jarez, Tarentaise. Thelis-La-Combe. La,Tcrrnssc-sur­
Dorlay, La-Valla-en-Gier. Veranne. La Versanne.

ARTICL}; -1 : Valeur loçitin

1 . La valeur locative de l'hectare (VL) de 1ClTllin nu dans chacune des régions définies à
l'anicle J ci-dessus est un multiple (n) du point {pl dont la valeur cst précisée à l'anicle
LAinsi:VL"nxp.

2 ' La qualité des terrains cst celle qui est constatée à l'entrée ~'T1 jouissance du preneur et
colTCSpond à leur valeur agronomique.

J , Pour les pres et les terres labourables. les valeurs locatives extrêmes (minima et
maxima) sont fix6es d'après leur classification,

•



A /IOll!r. LlI classifica/iQ/I â-dl!ssous 1'$/ diffùente par no/ure de celll! du codas/rI.'.

3.1 l'LAINE IlU FOREZ
3.1.1 Class~ nceplionndJt ; lemins d'olluvions de la Loire dits «Chambons"

de qualité exeeplionnelle. situés dans les communes de FEURS. NERVIEUX
et CHAMBEON.

3.1.2 1fN Classt: lerrains d'alluvions dits «Chambons" autres que ceux
compris dans la classe excepliormelle.

3.1.3 Ume Cluse: terrains d'alluvions des rivières et des ruisseaux - Chaninals
lerres argileuses - bonnes varennes saines et non hwnidcs.

3.1.4 3ème Classt' : varennes de qualité moyenne.
3.1.5 4ème Classe: mauvaises varennes

3.2 PLAINE IlU ROANNAIS
3.2.1 Clust uceptionnelle-: h~'Tbages nalurels des vallées du Sornin cl de la

Loire situés sur les communes de CHARLIEU. BRIENNON. ST-NIZIER­
SOUS-CHARLIEU. ST-PIERRE-LA-NOAILLE. CHANDON el VOUGY,

3.2.2 1ère Classe- ; terrains d'alluvions de la Loire aUlres que ceux déjà compris
dans la classe exceptionnelle,

3.2.3 Ume Classt : beluzes (varennes lourdes).
3.2.4 3è'me Classe: ,·arennes de qualité moyenne,
3.2.5 4ème Classe: mauvaises varennes el pacages.

3.3 BASSIN CARBONln;RE
3.3.1 Classt tutptionndle : prés du Furan .
3.3.2 1/>r~ Class~ : terres cl prés de bonne qualité. bien exposés. de relief peu

accusé. mécanisablcs. Celte calégorie comprend tOUles les terres argileuses
convenanl à la euhure du blé,

3.3.3 Ume Closst : lerres ~1 prés de qualité moyenne.
3.3.4 3fme Clas5t : mauvaises terres et pacages

3.4 1\IONTS IlU LYONNAIS. DU FOREZ, ilE LA 1\IAIlEU;INE, VALU:E
DU RllONE

3.4.1 Classe uceptionntllt: terre et prés de fauche de bonne qualité.
3.4.2 1'" Classe: terres ct prés de bonne qualilé. bien exposés. de relief peu

accusé. mécanisables,
3.4.3 2- Classe- : lerres et prés de qualité moyenne,
3.4.4 3- Classe: mauvaises lerres et pacages.

3.5 1\IASSIF DU 1'1 LAT
3.5.1 Classe e-Ice-plionne-Ilc : lerres et prés de fauche de bonne qualilé,
3.5.2 1he Classe: lerres et prés de bonne qualilé. bien CJOposés. de relief peu

accusé. mécanisablcs.
3.5.3 2/>me- Classt' : lerres et prés de qualité moyenne,
3.5.4 3t>me- Classt' : mauvaises terres el pllcages.

Une carte de ces wnes esl joinle CIl annexe 1
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.. _ l.e$ \'a/eurs extrêmes. en nombTe$ de points, sont fixées daru le tableau ci-après, en
fonction de la classl fication :

' .....fI d.

....... d• .... L,-OIl••n.. d•
PII"'d. ro.....

Rooo..... C• ..-IR...
,.~ 't....rd. P_l
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QoI.'~r " n " n

5. La valeur des minima et des maxima. en euros, estaetuali$éc au 1" octobre de chaque
année il l'aide de la valeur de l'indice national des fennages

6. La valeur locative de l'hectare de ICI11lIn nu, pour chaque catégone de tCl11lin classée
dans chacune des régions de fermage, est donc comprise entre une valcur minimale ct
une valeur maximale calculées ci-dessous (VL- n x pave<: p - 1,5782 €) :

l'LAINE DU FOREZ,
MINI~IA MA..XI~IA

CATEGORIE I)En:RRA'~S
E.~ E.~• •, k 100 Ir.S2 167 261.56.

8J /30,99 101 I68.S·- 1

d-" 50 ·8.91 80 126.16
bO~ 27 -11.61 47 "·US ,
ql.lllrièn'c 00 /5. -8 23

~

)6,)0

l'LA''''': tH' RO"~NA'S
MIN!.\IA MA..XI.'\IA

CATEGORIE DE TERRAINS
E.~ r ElinIIS• •

1" IS-I.65 '67 16J.j6
yunac 80 116.26 007 168,87

d-" 50 -8.91 77 12J.j]
.

"""""" 27 41,61 47 --1.18
~..... 10 /J.7S 23 J6.JO

•



BASSIN CARIJONIFERE
MINIMA MA.XIMA

CATEGORIE I>E TERRAINS
Euros Euros" "'E turnelle 100 157.81 ISO 236.73

rcmièn: 50 78.91 80 116.26
dell."tièlre 27 42.61 47 7.u8
troÎ!;iême 5 7.89 23 36.30

l\IONTSI)UFOIU'l,nUL\'ONN IS IH:LAM DEU1NEE'TVALLEEDUIUlONE, . "A , . A . . , . ,
MINIMA MAXIMA

CATEGORIE DE TERRAINS
Euros Euros" "

exce tKinne\le 73 115.21 83 /30.99
" 50 78.91 70 lIOA7

d...... 27 42.61 47 74.18
lroisiême 5 7,89 23 36.30

i\1ASSn'I)U l'II AT.
l\HNIMA l\IAXIMA

CATEGORIE I)ETERRAINS E.= Euros" "'E œtTlllle 60 94.69 73 li5.21
rcnière 42 66.18 57 89.96

deuxième 27 42.61 37 58,39
troisiême 5 7.89 23 36.30

PARTIE Il

TERRAINS COMPLANTES EN VIGNES OU ARBRES FRUITIERS

ARTICLE 5: Valeur locali"e

La valeur locative des IClTllins complantés est calculét: scion les critcres précisés aux
paragraphes ci·dessous:

Le bailleur cl le preneur optenl pour l'un des modes de règlement pré\'Us dans le cas de
cultures permanentes (en espèces, en nature ou partie CIl nature cl partie en espèces) lors de la
conclusion du bail ou de son rt."oul'ellemem. Si cette option n'est pas faite, le prix est
réglable en espèces, Les parties peuvent, en cours de bail. modifier d'un commun accord le
mode de règlemCllt antérieuremCIII applicable.

,



1 Vileur loçalin des \·jgnes

1.1 l'our les baux eondus en monnaie:

1.1.1 TroiszonessontretCllues:

• zone n° 1 : appellalion« CONDRIEU ».
• zone nO 2 : appellation« ST JOSEPH ".
• zone nO 3: appellation" Côtes du RHONE ». "Côtes du FOREZ ».

«Côles ROANNAISES»

1.1.2 Pour cllacune de ces zones sont fixés des critères de rendement et/ou de
densité pour établir la valeur des fermages.

• zonenol:de2à4hlàl'ha,
• zonen02:de3à6hlàl'ha
• zone nO 3 : de 2 à 6.5 hl à l'ha pour les vignes plantées à moins de

6000 piedslha
de 2 il 7 hl à l'ha pour les vignes planlées il plus de

6 000 piedslha

1.1.3 Dans chacune de ces zones. les parcelles sont réparties en trois classes en
fonction du relief et des facilités de travail :

•
•
•

1ère classe : vignes il faible pente, accessibles et mécanisables,
2ème classe: vignes il pente moyenne. accessibles, mais 000 mécanisables.
3ème classe: vignes il forte pcntc, accessibles CIl un scul point ct non
mécanisables.

A IIoter .. Il nyu pas de fermage pour les "ignes 6gées de 1 à 4 aHS.

1.1.4 Valeur locative des terres plantées en vigne

La valeur locative des terres plantées en vigoe est comprise entre les valeurs minimales l,.'1

maximales indiquées dans le tableau ci-dessous. ellprimécs CIl hectolitres. ou en euros pour les
contrats dont le bail il ferme est cOllClu en monnaie. Cette valeur locative résulte de
l'actualisation de la valeur de 2009 (base 100) par l'indice national des fennages. Elle esl
établie il partir des critères de minorations mllllimales appliquées au loyer CJlprimé l,.'O

IIcctolitres ou en euros, telle qu'indiqué dans le tableau ci·dessous, au 1" octobre 2016.

,



AfIPl'lbli""
CONlHm:U ST JOSl:PII COTES nu RIIONF: cons nu lUIU:Z COTES ROANNAISFS

Cril~rr!

Nontlre de pied! > 6000 < 6000 > 6/}()() < 6000 ·6000 < 6000

Pm de rhttlOlilre M:twW 6J7. 9t'i lr.9J /0-1,901 /0-1,9-1 89,016 89.-16 / /6,65 1/6,65

QwrUé de kmuge (H) de264 tkH6 deH7 de H6,5 de 26 7 de 2 66.5 deH1 tk 2à 6.5

Unié hl f hl f h' f h' f h' f h' f h' f h' f
mêcant>ab1e 0 0.00 0 0,00 0 0,00 0 0.00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00

Miloralion
accessible au

0,75 47S.41 , 237,95 0,75 7S.71 0,75 7S,11 0,15 61,09 0,15 61,09 0,75 87,49 0,75 87.49
'CIl ,,.,

pm.. le relief
J;eCSSible en 1 seul.. 1.' 956.93 2 475,91 UO 157.42 UO 151.42 UO 134.19 1.50 134,19 Ll 174,97 ," 174.97

MiloralDn
do;4à25arMl 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00 0 0,00
dc26à35aM 0.25 159.49 0,' 118.98 1 104.94 , 104.94 , 89.46 , 89.46 1 116,65 , 116,6S

pou- fâge
Us tk 35 lUl'\ 05~ 1 23795 ,

209.00t 2 209,S9 , 17S 92 , 17892 2 233 30 ,
23~Milorafun pou- rmm de 2S~. A: reuep 0 0, 0 000 ° 000 0 000 0 000 0 0,

k poW'ecraagc de dc260P', doc {1re: conbme r,{ 104,94 0.5 52,47 ,
:rn'46 "'~ 1 :~:::1

0,' SS.J2

"'" """ d • aux crUres de rappclbtl)n 7'12 1 '04" ,
" "Lo)"e r minimum 2 1275,90 3 713,86 2 209,89 2 209,89 , 178,92 , 178,92 2 233,30 , 233.30

1..0 'er m:uinu.m <4 2552.00 6 1427.72 7 734.60 6" 682.13 7 626,21 6,' 581.48 7 816.S3 6,' 758,21

1.2 Pour les bau" condllS ~'11 denrées :

Les pri" des vins pour l'annOc 2016 "'nt Ih61 ci·des!lOus pour les conlmlS dom le bail li fcmle esl conclu en qUI\lllllés de dcnr~'ll. Lu VIdeur de
l'hectolitre de vin est celle obtCllue chaque unnêe scion la méthodc de calcul définie et validée par la Commission Cunsulluhve l',,rilalre des Bau"
Ruraux en 2012 (annexe 2)

Appdl~lion

CONOKIEU

ST .IOSt:I'lI

COTF~~DU KIIONE

con:s OU l'OKEZ

COTES KOANNAISES

"rili dc l'hl de "in (cn El 2016

/OJ1.10

JI/.OO

11/.14

115,3/

14J,05

•
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2.2 Pour les baux conclus en denrées :

La valeur du point de chaque espèçc au 1" octobre 2016 est:

FRUITS (kg) VMleur du l'rix en €/kg Valeur du
point cn kg point cn €

Poires 16,00 0,1<16 3,IJ360

Pommes 22.50 0,,110 1J,1150

Abricots 15,70 0,548 8,6036

Censes 6,50 /,135 8,0175

Pêches 5011 0,650 3,1500

PARTIE III

MAISONS O'HABITATION

ARTICLE 6: OHinilion

On enterld dans celte partie III par <ooaisons d'habitatiOID>, les logements répondant il toutes les
caractéristiques des logements décents. décrites par le décret n02002-120 du JO janvier 2002 dans sa
version consolidée,

ARTICLt: 7 : Surfaees prises en eomple dans Il' calcul du lo)'cr

Conformément aux dispositions de l'article R· 111-2 du Code dl' la construction et de l'habitation, la
surface habitable d'un logement est la surface de plancher construite, après déduction des surfaces
occupées par les murs. cloisons, marches ct cages d'escalier. gaines, embrasures et portes et de fenêtres :
le volume habitable correspond au total des surfaces habitables ainsi définies multipliées par les
haut(:urs sous plafond. Il n'(:st pas tenu compte de la superficie des combles non aménagés, caves. sous­
sols, remises. garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs e"térieurs au logement, vérandas, volumes
vitrés prévus il l'article R 111-10 du Code de la construction et de l'habitation, 10000u" communs et autres
dépendances des logements. ni des parties de locau" d'une hauteur inférieure il 1,80 mètre,

ARTICLE 8: l'dl' du lo}'cr, Mtermination des prix muimum ct minimum

Le loyer de la maison d'habitation louée au sein d'un bail rural est individualisé et fi"é en euros par
mètre carré habitable, tel que défini ci-dessus,

1 .l'rjli mujnlLlm nour ln hahil.lions siluées à moins de 100 m des hâtiments d'unloilalion

Il est établi Il 5 €/m'fmois, prix de base 2009, soit 5,3280 €/m'fmois pour l'année 2016 pour les
100 premiers mètres carrés (.1 1,5279 €Im'Imois pour la part de surface e"cédant 100 m' (voir anne"e 3),

Il



2 ,Crilèm de minonllion

2,1 État d'entretien CI de conSCTVation du logement :

Une minoration (voir annexe 3) pourra être appliquée, dans la limite de 35% du prix maximum indiqué
ci-dessus (moins 35 % correspondant à-l,75 €Im'fmois en prix de base 2009 (soit 1,8648 tfm'/mois
pour le prix 2016). pour les 100 premiers m' et - 0,5348 t:lm'fmois pour la part de surface excédant
100 m'), si le logement est en mauvais étal général (exemples: défauts d'étanchéité, d'isolation ou de
ventilation, fissurations des murs, peintures dégradées, ondulation des sols, etc.. ) et ne répond pas aux
nonnes en vigueur en matière de réseau électrique. Si le logement répond aux nonnes en matiérc de
réseau éleçtrique, la minoration ne pourra excéder 20'/0 du prix maximum (moins 20 % correspondant à
- 1t:lm'/mois en prix de base 2009 soit - 1,0656 flm'/mois en valeur 2016, pour les 100 premiers m' CI
- 0,3056 flm'fmois pour la part de surface CJlcédant 100 m')

2.2 Niveau de confon du logement :

Une minorntion supplémentaire (voir annexe 3) pourra également être appliquée dans la limite de 35%
du prix maximum (moins 35 % correspondant à -1,75 €Im'/mois en prix de base 2009 (soit -1,8648 fi
m'/mois pour le prix 2016), pour les 100 premiers m'et -0,5348 €fm'/mois pour la pan de surface
excédant 100 m'), si le logement pr6;ente un niveau de confort réduit L11'absenee de raccordement à un
réseau d'assainissement collectif ou individuel (fosse septique de dimension suffisante). Si le logemCllt
est l"lICoordé à un r6;cau d'assainissement collectif ou illdividucl suffisant, la minoration ne pourra
excéder 20% du prix maximum (moins 20 % correspondant à - I€lm'/mois en prix de base 2009, soit
-1,0656 flm'Imois en valeur 2016 pour les 100 premiers m', et -0,3056 €Im'/mois pour la pan de
surface excédant 100 m').

3 ,l'rlx minimum pour le~ hahitations ,ityées il moins de 100 m des hitjmçou d'unloilation

11 résulte des points 1 et 2 que le prix minimum de location s'êtablit à I,5Of1m'fmois pour le prix de base
2009 (soi! 1,5984 tïm'fmois pour le prix 2016) pour les 100 premiers m', et 0,4584 flm'/mois pour la
pan de surface excédant 100 m', si le logement n'est pas aux nonnes électriques ct aux nonnes
d'assainissement CIl vigueur.

.. , i\1aj(lOltion pour ln habitations situtes il plus de 100 m des hiiliments d'cxploitation

Une majoration de 1,60 €fm'/mois du prix de location pour le prix de base 2009 (soit 1,705<l flm'/mois
pour le prix 2016), pour les 100 premiers m' peut être appliquée et 0,5210 €Im'/mois pour la pan de
surface excédant 100 m'. 11 co résulte une valeur locative maximale de 6,60f1m'/mois pour le prix de
base 2009. soit 7.0330 €Im'/mois pour le prix 2016.

ARTICLE 9 : Tra...l.ux financés par le prollriétaire ou le fermier

Lorsque le bailleur réalise des invcstissements dépassant ses obligations légales, le loyer peut alors être
majoré (sans pouvoir dépasser les valeurs maximales indiquêcs dans le pTésenl arrêté) dés le mois qui
suit la tin des travaux, à condition que le propriélaire et son fL'T1TIier se soient cntClldus par écrit. dans le
bail initial ou dans un avenant au bail. sur la nature des trnvau.~ à réaliser ct sur l'augmentation de loyer
qui Cll découlera.



Lorsque le fcnnier réalise ou fait réaliser des travaux d'amélioration oonnaleml.'111 il la eharge du
propriétaire, le loyer peUl alors être minoré (SlUlS pouvoir devenir inférieur aux valeurs minimales
indiquées dans le présent arrêté) dès le mois qui suit la fin des travaux, il condition égakmcnt que le
propriétaire et son fennicr se soienl enlendus par écril dans le bail initial ou dans un avenant au bail. sur
la nalure des travaux il réaliser el sur la diminution de loyer qui en découlera.

ARTICLE 10: Aelualisation du loyer el des ,·"Icurs IOCllli.-es minima lu N maximal"

Le loyer ainsi que les minima el maxima fixés il l'article 7 du présent arrêté sonl actualisés chaque année
selon la variation de l'indice de référence des loyers publié par l'INSEE chaque trimestre. Ces
références sont applicables aux baux en cours il la date d'entrée en vigueur du présent amté. Le loyer
des bâtiments d'habitations stipulé dans les baux peUl éU"C révisé il l'initiative de l'une des parties au bail
il compter de la publication du présenl arrêté,

Les loyers d'habitation pour tous les baux (nouveaux ou en cours) sont actualisés scIon le lableau ci·
après. La définition des catégories figure en annexe 4

AClualisation des loyers var Pl'

(pour les bau)!; conclus avanl le 22 septembre 2009)
ANNEE

2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011
2012
2013
2014
2015
2016

Indice du eoûl
deb

construclion

1225
1 270
1 332
1406

Indice dl.'
rHérencc du

loycrs

112.77
114.30
117.54
117.47
120.31
122.96
124.44
125.15
125.25
125.25

ClIlégoric 1,
0.49
0.51
0.53
0.56
0.57
059
0.59
0.60

06132
0.6205
0.6240
0.6245
0.6245

Calégorie 2,
1.17
1.23
1.29
1.36
1.38
JA2
JA2
1.45

1.4819
14996
1.5082
1.5094
U094

Calégorie 3,
2.36
2,47
2.59
2.73
2.77
2.85
2.85
2.92

2.9842
3.0200
3,0372
3.0396
3.0396

ARTICLE Il : Paiemcnl du lortr

Le loyer annuel peut êlre payé l.'T1 une fois (aJmueHemenl). ou l.'T1 plusieurs fractions (mensuelll.'TIlent.
trimestriellemenl. semestriellement). la fréquence des paiements est laissée il la libre enlenle du preneur
cl du bailleur.

"



PARTIE IV

BATIMENTS D'EXPLOITATION

ARTICLE 12 - MOIIYlilh de l'alcul du montant des fermages pour les bâtiments d'uploilalion
agricole

1 . Classification des différcnh l)'ptS de bJÎljmenls (hormis lu hOI1l-soll.

1.1 Bâtiments spéciaux, aux normes environnementales. utilisés et répondant aux besoins d'un
élevage actuel.

1.1.1 Stabulations libres pour bovins-ovins-caprins construites aux lIOnnes cn vigueur,
1.1.2 Bâtiments modcmes abritant des boxes pour chevaux en activité annexe. conSllUits

aux normes cn vigueur.

1.2 Bil1imcnt5 spédaux utilisés pour le stockage des fourrages t11e rangcnu:nl du mOlériel, avcc
sol bétonné.
1.2.1 hangars fCfl11és" en dur» sur 4 faces. avec grandc(s) pone(s),
1.2.2 hangars bardés sur 3 faces,
1.2.3 hangars bardés sur 1 ou 2 foces,
1.2.4 hangars non bardés. ou tunnels plastique avec al1llalurc en fcr.
1.2.5 granges ordinaires avec ouvertures normales, sol bétonné ou plancher,
1.2.6 silos couloirs
1.2.7 garages clos.

1.3 Bâtiments anciens. aux normes environnementales. utilisés mais n'étant plus conformes aux
besoins d'un élevage actuel.
1.3.1 Étables entravées avec couloir d'aliment3lion d' au lI)()ins 2 m de large,
1.3.2 Étables. bergeries. écuries. sommairement transformées, notmnmCIll par

aj:fllndîsscment des ouvertures, aménagement des stalles, des boxes pour animaux,
1.),) Etables. bergeries. écuries non transformées mais utilisables.

lA Petits locaux utilisables: poulaillers fermiers, clapiers, cases à porcs...

1.5 Ateliers de transformation. laboratoires.

"



2. Vakur hxalh·ç@ooyelitmoHonç.entur(l#m'fou mll, ~t1on l'thll!.lu bâ!imçn!.

Cal~gorits de bâlimenls Mau. a is ~lal f.lllt mO)'eo Bon fiaI

1.1 Bâlimenls d'ile"age spieiaux
1.1.1 1.0729 1.6094 2.1459
1.1.2 1.0729 1.6094 2.1459

1.2 BâlimenlS dt sloekage
sl'idaux

1.2.1 1.0729 1.3740 1.6910
1.2.2 1.0729 1.3152 1.6094
1.2.3 0.8584 1.0729 1.2683
1.2.4 0.6437 0.8584 1.0729
1.2.5 0.6437 0.8584 1.0729
1.2.6 0.0483f1m3 0.0708/013 0.0953f1m3
1.2.7 1.0729 1.3942 1.7167

1.3 Biilimenls d'fle"age aneiens
1.3.1 0.6437 0.8584 1.0729
1.3.2 0.4292 0.6437 0.8584
1.3.3 0.2114 0.4292 0.6437

1.4 pelils locaux ulilisables 0.1193 0.2384 0.3577

1.5 Ateliers de lransformalion, 1.0729 1.3883 1.7167
laboralOires

Ces valeurs sonl actualisées cllaque année à raide de l"indice national des fl.'lmages.

3 . Ca. pal1icu lier dt. bâlimenlS POU r productions « bOQ-:<o1 ".

Les dispositions SUiVanleS ne sonl applkables qu'aux bâlÎml.'1lls :

• spéci fiqucml.'Il1 conçus et construits l.'tI dur pour les productions hors-sol.
• donl l'âge est supérieur à 15 ans (le calcul de l'âge élant fail à partir de la date de

publicalion du pennis de conslruire).

"



Les bâtiments concernés sont CCli}; qui abritent Ics productions faites il panir d'animau.l provcnant de
l'extérieur, nourris avcc des alimC11ts non produits pour leur majorité sur l'exploitation, soit: les
poulaillers, les porcheries ( maternité» et les porcheries d'engraissCtnC11t qui sont. lors de la signature
du bail. aux nonnes environnementales (efflUI.'Jlls d'élevage), et en bon état de elos et de couvCl1. Le
fermage sem alors calculé de la façon suivante:

• poulailler: 0.77 point/m'fan,
• porcherie ( maternité»: 12.87 points/place/an,
• porcherie d'engraissement: 1.54 point/placclan.

Rappel: La valeur du point au 1" octobrc 2016 est de 1,5782 € valeur du point est actualisée par l'indice
national des fermages fixé le 1" octobre de chaque année Il s'applique entre le 1" octobre de l'année de
parution Cf le JO septembre de 1"année suivante.

-1 , l'ossihililés dr minoration ou de majoraljon Il" valun lIIo,·tnnts,

Les valeurs indiquées aux § 2 ct J sont des moyennes et pourront donc être minorCcs ou majorées en
fonction des critères suivants:

4.1 Crilères de minoralion :

• mise all}; nonnes environnementales (effluents d'élevage) non réalisée ou réalisée
paniellement.

• difficultés d'accès aux bâtiments: chemins d'accès pentus. étroits (moins de 5 m) ou
dangcrcux (ex: dans un virage d'une route passante), manœuvres difficiles pour camions
et semi-remorques.. absence de possibilité d'agrandissement ou dl.' trnnsfonnation. etc.

-1.2 Critères de majoration:

• bâtimC11t componanl des éléments de sophistication ou de finition plus imponants que la
moyenne, et présentant un intérêt réel pour le preneur,

• suppléments entrainant une hausse sensible du coût du bâtiment. du fait de contraintes
naturelles (exemple: terrassement en zone très pentue) ou imposées par l'homme
(exemple: cassure de pente des toitures exigée dans la zone du Pilat poUf permettre une
meilleure intégration visuelle du bâtiment dans son environnement naturel).

Toute minoration ou majoration éventuelle devra résulter d'un accord amiable entre les panies et être
consignée avee précision dans l'état des liell}; réalisé lors de la signature du bail. Elle ne pourra e)[céder
-10% ou +10"10 des valeurs locativcs mO)'l:nnes indiquées ci-dessus (paragraphes 2 ct J).

5 ,1llÎ.timcnts d'exploitlltion, itkolc

La valeur locative des bâtimC11ts ct installations d'exploitation ne pourra, en aucun cas. être supérieure à
16 % de la valeur locatÎ\'e des tt.'TTlIins faisant l'objet de la mème location, ce pouru:ntab'e de 16 % ne
pouvam (-(re andnt que dans Ir cas d'une fenne présentant de bolUles conditions d'exploitation. Les
caractéristiques physiques correspondantes sont décrites ci-dessous. de même que les minorations
éventuellement applicables.

16



Ces bâtiments spécifiquement construits ou aménagés lX'ur abriter le matériel d'e>:ploitation nécessaire
et stockl..'r deux récoltes. de\Tont présenter des caractéristiques physiques ct dimensionnelles suffisantes
pour une e>:ploitation correcte du bien loue.

Si tel n'est pas le ClIS. la minorntion de la valeur locative pourra se faire dans les oonditiolt.'i suivantes:

.... absence de surface suffisante pour stocker et vinifier .

... absence d'aire bétonnée ..

... abscnœ d'écoulement des eaux individualisé par cuve .

... absenœ de force motrice élœtrique .

... absence d'isolation ..

... absence d'accès aisé .

.... absence de quai de décharg~'Tllent , .

.... vign~'S éloignées des bâtiments et dÎspersées , , ..

-3,50"10

-2.00%

-2.00%

-1.00%

-3.00%

-2,00%

-1.50"10

.1.00%

TOTAL _16,00°/.

6 . Bâtiments d'uvloÎlalion équeslre

Un barème a été établi selon le tableau ci-aprés, Cc barème est actualisé chaque année â l'aide de
l'indice natÎonal des fermages.

17
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PARTIE V

DlSrOSfTlONS DIVERSES

ARTICLE IJ ,Condition, d'accès-

L'accès à 10 ferme et aux différents bâtiments ou illstal1ations qui la composent devra être facile
pour tous types de véhicules. En cas d'absence de chemin stabilisé poUf l'accès à la ferme. une
minOl'lllion de J.5% pourra être opérée sur le montanl du bail.

ARTICLE 14 : Étal des lieux

Confonnémenl aux dispositions de l'unicle L" 11-4 du Code Rural et de la P(-che Maritime. un étal
des lieux doit êlrc établi contradictoirement el à frais communs dans le mois qui précède ['entrée en
jouissance des biens ou dans le mois suivant celllX"i.

Cet étal des lieux doit comprendre a minima:
1. L'étal des bâtiments
2. L'étal des k-m:s ct leur degré d'entretien
3. Le rendement moyen des terres au cours des 5 années précédent la signature du bail

ARTICU.: 15: Contr:all)'pe

A défaut de contrat écrit. sauf pour un bail renouvelé par tacite reçonduction, le bail est censé fait
aux clauses et conditiollS du contT1lt type homologué par la Commission Consultalive Paritaire
Départementale des Baux Ruraux du 12 septembre 2012 (annCJôc 6)

ARTICLE 16: Variation dl.' la ,'.leur locatin'tn fonction de la dnrée des lotation~:

-7 Baux de 9 ans et plus sans clause de reprise: la valeur locative cst détenninée scion lcs
dispositions des articles préçé(lents

-7 Baux de 9 ans et plus comportant une clause de reprise: la valeur locative est déterminée
selon les dispositions des articles préçé(lcnts. minorée de 5 % maximum

-7 Baux Ji long terme ne comportant pas de clauses telles que visées à l'article L,416-2 du
Code Rural et de la P&he Maritime: la valeur locative est détenninéc selon les dispositions
des articles précédents. majorée de 5 % maximum

-7 Baux de carrière: la valeur locative est déterminée selon lcs dispositions des articles
précédents. majorée de 1 % maximum par année de validité du bail

AI~TICLE 17: Hhision dc! IOlcn des tcrrains complantés

Le loyer des terres nues ponant des cultures pennancntes viticoles ou arboricoles et les bâtiments
d'exploitation y afférents calculés en quantité de denrées ne peut être révisé que loIS du
renouvellement, ou s'il s'agit d'un bail à long tenne, en début de chaque nouvelle période de
neuf ans.

"



ARTICLE 18: R~"ision des lo)'crs des tcrrts nues ~I des bâlimcnls d'ul'loihltion

le loyer des terres nues et des bâtiments d'exploitation est actualisé chaque année

Pour les baux renouvelés, la valeur loc3live des bâtiments d'exploit3lion nouvellement calculée se
substitue â celle qui figurait jusqu'alors dans le baiL Si le bail en cours n'avait pas clairement
individualisé la valeur locative des bâtiments d'exploitation Ct celle des tl-'1TCS nues, la valeur
locative des bâtiments d'exploitation nouvelleml-'Tlt calculée s'ajoute purement et simplement à la
valeur globale connue jusqu'alors dans le bail.

ARTICLE 19; Surfaces minimum soumises à bail

La superficie mll!timum des parcelles de tCl'T'eS ne constituant pas un corps de fenne ou d~'S parties
essentielles d'une exploit3lion agricole pour lesquelles une dérogation pt....t èlre acrordée aux
dispositions des articles LAll,4 à LAll~7, LAll-S (alinea 1). LAI 1-11 à LAII-16 et L,417-) du
Code Rural Ct de la Pêche Maritime est fixée ainsi:

.. 0,5 ha pour les exploitations de polyculture, en lone défavorisée ou de montagne,

.. 1 ha pour les exploitations de polycultures dans les autres zones.

En cc qui concerne les cultures spédalisées, les coefficients de correspoooance suivants sont
applicables en toutes zones :

Nalure de cu liures spéeialiso:es

Cultures légumières de plein champ

Cultures mllJ1lÎchères CIl ~

Cultures mamÎchères sous bâches

• Cultures mamichères sous serres chauffées

• Vignes

• Cultures li'\Iitières

• Pépinières

Horticulture

Horticulture sous ooches

• Horticulture sous SCl'Y'eS chauffées

Coefficients de
correspondanc~

5

10

J3

80

4

4

7

15

70

120

Surface minimum
d'application du statui du

rermage (m')

2000

1000

300

150

2500

1500

1500

700

150

100

Tabac 5 2000

Cultures de petits li'\Iits 6 l700
(') La V<lCallOll <les lem",•• porter Ir. eull...,. spéciales. <II:s,g.m par un aslmsqUC, <$1 COl\$llcrh par une mise en
explo'lallOn d'au mou," J ans sans inl..rruphOTl.,..,manl pl ... d'llJ\ an

ARTICLE 20: Tables d'amorlissemenl

Les tables d"amortissements prévues par l'ar1icle L 411·71 du Code Rural ct de la Pêche Maritime
sont jointes en annexe 5



ARTICLE 21 : Règlemenl du lOfer

Le l'ri}; du bail est payable en espèces. Toutefois. pour les cultures permanentes et par aC('(lrd l'I1lre
les parties. le prix du bail est payable en nature ou partie en nature el panic l'Il espè<:cs. Sauf si le
bailleur, en accord avec le prencur, a réalisé des inl'estissements dépassant ses obligations légales
ou lorsque des investissements sont imposés au bailleur par une pcrnonne morale de droit public, ou
encore lorsque le bailleur a supporté définilivement nndcmnité duc au preneur sortant en
appliealion des articles L.411-69 il L411-77. le prix du fcnnage ne peUl comprendre, en sus du prix
calculé comme indiqué dans le présent arrêté, aucune redevance ou service de quelque nalure que ce
soit

ARTICLE 22: Othis el "oies de r«oun

Cl'l arrêté préfeeloral peul L'Ire conlesté. 11 est possible de déposer conlre le présenl arrêté:
~ soi! un recQurs gracieux auprès du Préfel du département,
~ soit un recQurs hiérarchique auprès du Minislère de l'Agriculture, de l'Agroaliml'lltaire ct

de la Forêt.
7 soit un recQurs contenlieux devant le Tribunal Administratif compélent dans les deux

mois il compter de la signature du présenl arrêté.

ARTICLE 23 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire et le Dircçleur Départemental des
Terriloires sont chargés. chacun en cc qui le concerne. de l'exéculion du présCflt amlé qui sera

inséré au Recueil des Acles Administratifs, publié l'l affiché oonformêment il la loi, et déposé aux
Arehil'es Départemelllales de la Préfeeture.

Le Préfet

"



· .. Département de la Loire Annexe 1
Carte des grandes régions agricoles de fermages

légende
RéglOfll agro::olM
Cl BASSIN CAflSONlfERE

MASSIF DU PILAT
Cl MONTS ou t VONNAIS. DU F()f:

DE LA MADELEINE. VALLEE Dt
PlAINE OU FOREZBPLAINE DU ROANNAIS

y
......:- ......

•
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ELEMENTS DE CALCUL.
I>our le prix des fermages 2016

pour les baux conclus en quantités de denrées

Appellabon

CONDRIEU

ST JOSEPH

COTES DU RllONE

COTES DU fOREZ

COrES ROANNA1SES

Pm de '"",e brui'" ,TllCIhI
(~

1398,80

s.l9.00

149,13"

12S.96

154.87

Pm du kg
de \'<11dan&e (€)

'.00
,-"

0.86

1.07

" délai! de la règle de colcul du prix de "cnle du CÔles du Rhône , moyenne des rouge. rosé cl bllJlC con'''''I"""",I. :
142.200 140,00+ 165.20 • -l-l7.4OIJ • 149,13 - 12 % - 13l.14

Mllhod~de eolnl du f~rmag•

• 1/4 du pnx de ,..,.,.. bM'" ,ne par b«:l<>htre
• 3'4 du pnx de ,·enle du kg de "enda~csx 130 (coefli<i"" de pttWtge)



Annexe 3

NOTICE pour la prise t'n compte des crilèrt's dt' minoration

~ pm de 5(/m' ""'is ".. le pm de base 2009. ~ prvl .<lUIIllst pour 20 16 CS! <le 5_3280,m'_'mois

La majoralion dt 1.60 €I m"n>nlS. qui l'''UI krc appltq~pour lei maisons Sltuks • plus de 100 m des b.llmem.
d'e_,pIOlllll'''''. esll. prix de base 2009. ~ pnx ""lUalist pour 20 16 ""1 de 1,7050 €

T.u.

l'rll parm2]u,,!u·' 100... ',
... Ieur 2009

l'rh par m2 ]u,,!u" H)Om',
... I.... r2016

l'rh pl' m2 .u·delt de
100m'

Il.bil.lion' moins d. lOOm d.. billmenl' d'e.ploi'allon

Tab/e<n< <k. ttritl/)fQllOnt (1)

l'ri' de
mllono,lon

id si
mlno....'loo

Id Ji rm.u
Pd...ini",um,i

~.% ·J5% bonnor.....••• enl~"o e,
no,,,,"

<onforl du
d'Inlinnseme

fleelriqua .uca <onsen-.lIon
flfeldqu,," Ioi"..en,

..
...aionsemonl

·3S'-, -W% ·J5"_ -20",_

• -1.7500 OOסס,1. .1,7500 OOסס.1- c.=

5..1280 -1.8648 ·1.0656 .1.11648 -1.0656 1.5984

1.5279 -0.5348 -0.3056 -o.H48 ·0.3056 0,4585

Ilabilalloo' pluJ de lOOm d.. bllimen" d'uploilalloo

Tub/mu de.. majora"Ont (1)

Valour
Prix de bue M.J......llon ""'"ll...

minimum

Peb par 1012 Jusqu" 100.. '••·al<ur • ,.""'" 3,1000,...
l'rh par ..2 ju,,!u" 100m'••·al<ur ..".. 1.7050 l.lOl4
20lS

l'rh par ml au·delt de lOOm' 1.5279 O.UIO 0.9473

Valou.
""'.11...

mnimum

•.""'"
7,0330

2.0168



x l' 1 - délenm""lon du loyer m..........! d'une ma,""" dt 130 m' de surface habitable, unbriquét dans les
l'''\~m.nl$ d'e.,plolta,;On (donc a,"« des ÇC>oIlr!linl<$ importan"s), don, 1. ~au ~Ittbiquc "'1lnX """"'" ... qui os,
,"",co,-dh ~ un ')'$Ibno d-aS$lliruu<'lI"'''' IJIdn-Klud sufli$.1ll'. truUS qUI pour le~. <$1 <JI ""'uval......, .. qUI $(lUIT",

'un ru,-.,au de .onmn trh mtnl~ Pour l'ann« 2016'

• ,~,...•, ': 2 mlnolllti""" do".....' être appliquées .. "I)ootom :
M. pou, l'~tat d'<JItrel"'n et de conseI'VlI'ion (501l 1.0656 E.m'), el -2~. pour le manque de ronron. (50il -

1.0656 €im')
1ii;1..... Iocali'.., pour 1.. 100 ""'!DI..... m' • 5,3280 - 1,0656 - I,06S6 • 3,1968 €lm'
lV;i..... Iocat".., pour 1.. 30 m' SUpplém<:ntalres· 1.5279 - 0,3056- 0,3056 • 0,9167 €lm'

, Ieul du 1 -,
lleur Ioca~\'epour les 100 ""'ml.... m' - 3,1968 x 100 - 3 19,68 €

lV~ieur Ioca",... pour les 30 m' $lIppltmen...i...... 0.9167 x 30 - 2UO E-
Montanl mensu.1 du 10)".,: 347,18 €

i cel.. ""'''''>Il o'étan en plus ru llnX OOml.. ~lttlriQU" 01 aux normes d'a""missem<JIt <JI ''iiu<:Uf, la ,...Ieur Iocali'..,
le loyer sera,en' Ilors 1.. suivanlS:

.'. "l<:Imilla" ..... la "al<:ur '" Il ru " • ,
al..... Ioca",.., pour les 100 prenuers m'· 5,3280 1.8648 I.SM8 - 1,5984 €lm'
aJeur locall"" pour 1... 30 m' ""PI'1<mentau't:O • 1.5279 - 0..5348 - O,S348 - 0,4583 €I-m'

lIeur Ioca'i'... des 100 pnomu,1lI m' - 1.5984 x 100 - 159.84 E-
aleur locali'.., """ 30 m' ""PP1émentaires • 0,4583 x .J.O. 13,75 €

MonlUt monsuol du 10)... : 173.59€

= I-? <J,;..nruna'JOo du loyer mensuel d'une ma,,,,,,, de 160 m' de llUrface habItable.•,ruée' plus de 100 m d<:s
b.\~m ....1S d'''''ploltahon sans en lit<: Il'Op ~Inignée (.i'....lion ,doalo), donlle ~au ~lttbiquo <SI lU.' normes et qUI es,

c..ordëe' uO sYS''''''' d'&$$4lrussemen' ,nd,vidu..l suflis.on,. ""''' qw pour 1......,.. es, en "",u,'a'$ ho, et qui _fi"",
'un IlInau de confo" trh n'dui'. pour l'année 2016:

• , , • , , , mm"""iona doi,....., èlt<:
~,iqnées el s'Ijoolenl: ·20% pour l'hot d'enl"'''''' el de co""..r ...'ion (ooil -I,06S6 €lm'), el .20". pour 10 manquo

confon_ (-1.0656 €lm')
lien, Iocal;"e .'-.n' majot1ltlon pou, 1.. 100 pn:mtcn m' • S,J280 - 1,0656 - 1,0656 - 3.1968 €lm'
lien, local;'-" a,..nl majot1ltion POU' 1.. 60 m' ""PI'lémenlli"'s· 1..5279 - 0,30S6 - 0,3056 • 0,9167 f m'

• , , la ,. 1 " " ..0 appliqll3ll' u.... tnI)oraltOll. De 1.7050 Eim' OIOIS i la ,...Ieur de
,1968 E.'m'_'mnis, 0011 une ,...1..", \ocah,... téel1. de 3,1968 + l.7OS0 - 4.90 18 € 'm' OIO'S

-
aleu, locati'.., pour 1.. 100 pecmiers m' • 4,90 18 • 100 - 490,18 E-
aleu, locati'.., pour 1.. 60 m' supplém<:ntaires - (0,9167 + 0.5210) ~ 60 ~ 86,26 €

~Iomu, m.n.u.1 du 10)-": 576AJ {

1cell.. mli""n n'éta,l "" plus ni anx normes o1e<:triqnes n, anx lIOI"Tne' d'assainiü:m...t.., vigueur, II '-lieu, locali,,,
le loyer serai"OI aJon les sU"'IlllS :

• .. ,. ,.'"
Il..,,, loca';'.., pour les 100 premIers m' - S,J280 - 1,8648 1,8648 + 1.7050 - 3,3034 E.m'
al..", loca",.., l'Our les 60 Ill' snppltm...la'..... • t.S279 - 0.5348 - 0,5348 + 0,S210 - 0.9793 €lm'... ,
lIeur local;,,,, des 100 pnom",.. m'· 3,3OH. 100· 3JO..H €

1V;leur loca"'.., d<:s 60 m' .upplém""tai...... 0,9793 x 60 - 58,76 {
10nlanl n.onswel du Inl-er: .JS9,10 €



At.ul .... lion "n 10),.. l'''c ",'
II"'''' k-.. b.w., ",_h." .,''''' k 11 'I<'J"<ml'>« ~(~Nl

""""'".~_""', .u.:uD <Mr..... Il<.~... quc k tk'"'. k '''1.1",". Un "",,11""11\1 d-,.u .1 l'el<<rncllt ""
no\.-'

, .U" lIiI.."..'"", oX
• l' '''fIOU'.~eoX ..lk d·"u.
• 10', poul" abom<eoX ~T '"ltn......

, .'~ lnaJ,,"lI01loX
• 1U', pour pnmc< de <hauffqe «"Illnl.

• :!O', flOU ......~IIOIlOX ""'" """ mun,,'mnn CIl.. combl...
, 10', pour rresmcc do ra.... ""Plique CI é'paodo~. de< eau., """"
, S " poul"~e d'UI1 pra,(lc à ""rurea <lU """,,·..,1

llIOJOOn U>d'nducUc u,depml..",c oX (QUI.~biumm~compon.o.., ...... la ~lCmenl' Ile conf"",
p1t<1lO!. Cl mllkcme1\l COf>WU,ts opr<-$ la dale du 21 1lO'''~ 1990 u.....r~ !oca"'" J'I'>"" ""
""""dm""" poul" k calcul tun, pLof~ i 100 m'.



DEPARTF..MENT' DE LA 1.aIRF:
DIRECl'ION DEPARTEMENTALE

DE L'AGRlCUI.TURE

&rqfmt_B_ ofa e-~r
dûlll~IeJl "'_ 11J7J

_1e.·71·1J]

Lf ""kt" la Loire.
CMwJ/Jurk.la U,ion d'HQ(lMlU,

• v. la loi 67·S6O du \2 juillet I1J67.
• Va 11 101 67-56\ 00 12 Juillet 1961 et 50Q d6eret d'applicatioo II" 68-'J76 dll 9 NOYWlble 1968.

relatifs ll'lmtJjoratlon de l'habllal.
• Ville dœrct 1O-11~du S Mars 1970 lbant le~ lllIdonall~ dllqllel k:s prtCet5 poumllll
~.. lb tables d'amortis.sealcet eo vue du Q]cuI de cerWac:s llldemDitb ..U(lldIes let
preaelID de baux l'Ul'Ill1 (lllI: Iiùt tIl Wi....;,., de l'wlide S48 (1er) dlI c:od<: nn1.

• v. l'nq~ 1* la c;.-nisricM Dqwlt 'il il. CqplnriYe lb... nnu cbIlI la x-:e
du 1 A.'trill97l.

ARRETE

Arlkle 1er - les tables <f"am(Wtiil$emc:m en •...e du l:IIlew de œrtaines hlllc:mnil6$ IlUqUCllœ les pTeoeurs
de baux lUtaIIX (KI/. droit en uppticalion de l'article 848 (let) du Code RunJ, lOllI. :Illl!16es
WlIlIlle suit pour l'Cll$emble du dtpartement de la loiR: :

A - RII!lllCR!! d'rtp!'ifpfi'W'
1) - OavrJtCll _\mi que lXlU dt:fini, ... Je el: ~ elI _rhî.... kJwds ou de.mI-kuds,

Id que tlIAÇJ..ntric de picm: d'tpaJ!i:SeUf au IllOillJ ~.ak:•30 cm, tnqIIc:s d'~sscur
~I:ale 011 luperleurc • 12 cm, bt!10Jl arWi ct auJOlI>6Jés de ciment (pupaIllglI) ;
~ et durp:ntes ml!talIiques ou e" bois 1I1Iitt................................................... 30 :uu

2). Cllmqea.trea que: mu dUmis 8Wl Je et 4eel!~. Io!em Ids qœ -dI&#
el! .wtriau IL!&U'S 01 lllOXUjAc:tJ 01 bfiqla d'ép'i .. Iaf~ l 12 ail et
....ia"hxilllCDt ;~ et dIIlpcClloC:l~ que cdks pt606delllllleQl OfflAia _. 20..,

3) - Couvatllte$ en tuiles, .ooDcl, ltJIe plvmi* d'lpIISIClll" ~pk oa supfriew'e 1 Q.6
nuu amial\lc-clment Cl nwaiBlU de C(llIIiIl! moi'" âruivillenle...... 20 ans

4) _ AlllJt$ RIOllc:I de O'JUveftIlft: : chaume, bois. t4Ic plY&lliJt!e de mIlS de DA mm
lIOlllllmCat.. _._ __._ _ _._ _._._ _ ._.._ .. ._... 20111$



•
8 • Pumn;'IloolT!!fI'!. <01

1). eu'n&<'5 C'OGSIjll>:la! des ,_bics "*" dosurw;on, l rucqlUCla dei Oll'~ ou
InlUllotioNt~ .. 2«

a) '",~1~\l0llS œalirno-nlalion en eau. d';rrllaUOfI. d'ass:ûllàsllcmeru. de dnlin~",

nnl:lmnlCnl _ ~•.....•... ,
b) Inst:>lI.UOflItJeetrlque" dans delI Mlln,ents lIUlteS que 00s elabk•..
c) IMlall~Ik>""tlectri'lu", dans Iles ttables Ci InlClllatiom tlectr1ques ex~rieure.l_

2). Autres o.....,es DU h:sl:lClatioM, dl qœ dtKutcs 001 lIlalo!riellCdl~ MI ... dans \0:1
b*ilœl1l1

al o.r.neea et ._n"ioof lll' ""*"P" taal pas <ftl<!mtidll$ """"....
b) 0u:Yl'qa et ;"'oI!"i... ..,....:uWII lb HI ... nnbl ub que -.u,1 de

w:DlÛIllOII.~ cl _" les llIdUIll (:01 _..., M..

,,,.
,,~

,,~

ArUele 1· M. le Secffialn: G<!néral de Ja LoIre, M l'Io~"nieur en ClId. Di=tcur Dl!p:utemellllll de
l'AgrlcullUU. JOnl clwCb. dlacWl en cc qui 10 c:oacemc, de rexo!cution <lu pd.$cnt om!~ qui
sera IlISbt :w kcucll des Acte:s Admlnhtr:Llif•• publie cl atncho! C<lnl'onIIt_lla 101 oc
dtpoot ... Ard\i"Odic b~

Falt lSalll·Eden...,. ~ 13 Mal 1971

l'our evp;" ""Dforme
L'ln,i..I.... en O,d'.

Dl,«taor D(lp.rlcn~nlol

de " ".,lculture,

M. 'IO'ir>IBR

I~ l'Iu:YET
l'our le l'riret,

I.e Seocrétulrc C""~nl.



ENREGISTREMENT
ANNEXE 6

CONTRAT TYPE DE BAlLA FERME

(AnnelillU t8l'fêlé n' DT 1&-924 panan! Mmologakln)

R~I par r artlcll L411.4 du Codl Rural Il dl Il Pfchl MarKlml

~tabI pa' la ConYnission ConsullatiYe des Baux Rurau~
d(lll!J $il 5é<t'Ice 00 21 $eptembre 2016

Entre ln .ounlqnés :

M., Mme : , , , , (f'(lRl, prénom. nèle}le:
il : " , , , , ,..""." ,

demellrant Il : .

•M, Mme : " , , , _ " , (nom, prénom, nè(e) le:
il: , , , , .

demel.famll: , , .

agissa'lt en qualité de: pn;Vélàres. usufruitiers. nus propriétaires. (rayer la 00 les mentions
iIluliles) et agissarl1 solidairement entre eu~ en cas de bailleln pacsés, m<ris ou rnJ4iIes.

propriélalre{l) baliiturfl) d'une part;

•
Entrt ln aoulllgnés ;

M.,Mme .

••
................................................... ,.... ',. (nom. prérom. Jlé{e) le :

demella"llil: , , , .

"'M.• Mme : ,,, _ , , " " (nom. préoom. nèlel le:
Il: " .. ' " , " " , ..
demeurant Il: , , ,.... ., , , , , ,' _ " " ..

preneI.I". ou copreneurs agSsanl solidairement entre eux.

ferml~l) prenturf.) d'aulre part;



naété convenu ce qU su~ :

1- OBJET OU SAIL;

M , , " , , , , et M'ne , PlI" les présenles.

donnent à bail à fenne pour un~ agricole à :

M " , , , , ,. et M'ne , , qui aoc.epte(nt}
sofidairemenl entre eux, les inmeubles parfaitement connus du Preneur dont la désignalion cadastr.œ sIJt :

Il· DESIGNATlON CADASTRALE:

Commune Section udnlnole Numéro de parcelle Surlace

Soilla cootenanee totale œ: , , , ha ' _. ,_0." ••••• , ••••••••• a , ,.. , ca avec
toutes leu~ dépendances.

La propriété se compcse ègalement de :

- Balinents d'explolt;mon (sivafjon, ~e'desctip'iQ: , " , _ _ _ _..
................. , -- , , , , , , , ,., , , .

....... , , , -.' , , , , , , ,.. _ - , .

- Une maison d'l\DIation (Muil/ioo et dewipIif)

.............. , -"..- - , ,., , , , , " , .

~tam tootetois précisé que sont exclus œla locaIioo le ou les immeubles slivins:

..... ,., .. " ,,- , , , , , " " " ,..... , ,.. , , , .

,



III - ETAT DES LIEUX
Il est conveoo, en conklm1ité alee rarticle L411.4 du Code Rural que les parties dresseront contrlldic1oilt!ment el Il !fais communs
dans le mc:is qui précéde l'entrée en jOlUSsance, ou doos le mois suivant œ11&-ci, un éIat des lieux qui conslale avec préciSion le
contenu, rétal et la surface des Mtiments, l'état des \erTes el leur degré d'entretien ainsi que leur rendement~n SlI" les CilQ
dernières années.
Passé ce délai. la partie la plus diligente établit ooialérolement un èlat des lieux qu'ele notifie Il rautre prie par lettre
recommandée avec demande d'aVIS (le rècepIion. Celte (le~e dispose Il~r du courrier recommaI'Ilé d'oo délai (le deux
mois pour failt! ses obseNations sur l'èlaI des ieux qui lui est proposé.
Arexpjratian (le ce délai, SO"l silence vaudra accon:l. L'èlat des lieux sera alors cléIinijf et reputé ètabi contradicloil\!lIlen\.

L'/ltal des lieux /llabli lors (le rentrée dans les lieux (levra préciser les caractéristiques des biens louIls, am que la catégorie!b1t
chacun relIlve elle nombre (le poi1t:s qui lui est affecté, lequel permet d'en ètablir la valeur klcalive. Cel étal des lieux sera signè
des (leux parties el joirt au présent bail. Eventuelement, les rèpa'ations essentieDes Il ellec1uef pourront êlII! mentionnèes SlJ"
rétat des lieux elles détails d'exèculion pourront faire fobjet d'une converoon amexe.

Le présent contrat est lM sous les conditions légales en .,;gueur et sous les coo:IitXlos ORlnaires et (le droits plus étendus et
nolammenl, les suivantes :

IV • PUREE DU BAil

La durOO du bail est consenti légalemem poli" une durée (le 9iWIées entières et conséaJlives el corrmence le :

l W IIOYembrll et prend fin le 31 octobre .

00

11 OOYembrll et pAlnd tin 1II10 novembre.
00

25 mars . et piend fin le 24 rn;r.;

00

autres dates : _ .

v.TRANSMISSION DU SAIL

Cessic!'! - SOI!S !ocalion
Toute cession ou sous location au pri!sent bail estl1ten:!ite, sauf poli" les moIifs el dans les conditions pIévues Il r<Wtde L411·35
du CRPM notanment pour 00 usage (le vacances ou de Ioisis.

Mise à disoosjtjon IUll.J? OJ CRPMl
La mise à disposition (le tool ou prie (le biens loués Il une société civilll d'expklitation agricole 00 à 00 gl'Ol.Pffi)ent (le
propriétaires ou d'exploitants doit répondra aux condFtions prevues Il farticle l411·37 du CRPM et ne plII.« exc:édef la dUIéB
penda1t laquelle le preneur res1e 1inJlailt! du bail. Le prenel.f esl tenu d'en aviser 1II baileur par lettre recommandée dans les délais
ptévus parce méme article.
Le preneur qui reste seul 1inJ1aie du bail doit. Il peine (le rèsi~, continuer Il se consacrer à fexploilation (le ces biens, en
participa11 sur les lieux aux traYaux de façon effec;tJve et permanente.
Les droits du bailleur ne sont pas rnodlliès. Les ooassociés du pnlflllUr, ainsi que la société si elle est dotée (le la personnaltll
morale, sool tenus indIlfirimenl el solidairement avec le preneur (le rexécution des clauses du bai.

.A.ooort du droit Il bal IUl1-3!!)
Le preneur ne peut !aira appert (le soo droit al bail au profit d'une personne morale qu'avec ragrément petS9llnei wbailleur el
sans ptéjJdiœ du droit de It!prise de ce demler.

Décès du Dreoetlf CL 411=34 ddy CRPMl
En cas (le décès du pren&\I", le bail conti1ue au profit de SO"l c:or1oint, du partenaire avec lequel ~ est ié par \Ill pacIe ciri de
solidariIè, de ses ascendants et (le ses descendants participant Il rexploilalion 00 y ayant participé au COlIfS des CilQ annlles
antérieures al décès.

3



lBs ayants droit 00 preneur ont égaIernen1la lacultè de dem<Wlder la résiliation du bail dans les six mois 11~ du dêcés de
leur auteur
Le bailleul' peut demander la Jésilialion du bai dans les six mois 11 compter du px où le dèœs est porté 11 sa connaissance lorsque
le pnlneur clécéôè ne laisse pas de conjoint ou d'ayant droit reunissantles conditions précitées.

VI· DECLARATION D'EXPLOITATION - CONTROLE DES STRUCTURES

Le(s) preneur(s) dèclare{nt) expD~ 11 la date du présent bail. t.ne superficie lOIale de , _ .
y compns les superficies désignées ci-dessus. Le prèsent~ n'aura de valeur que si les preneurs ont satislail aux oI;jgaiXlns en
matièl9 de colltrOie des s1rIIclUI9S et des cunuls (article l331.1 el S(Jvalts du Code Rurâ}.

VlI_ CHARGES ET CONDITIONS

Enlrelien el réœratjoos
Le bailleur entretiendra les biens loués en état de servi' 11 rusage pour lequel ils ont été loués et prendra 11 sa d\arge les grosses
~. 1est tenu de toutes les réparalKlns occasilMèes par la vétuslé, la bIœ majelxe, le vœ de oonslnlction ou de la
matière.

le preneur s'engage 11 ;Juir des biens loués, suivant IeLf destination, en fermier soigneux el de bonne loi conformément 11 l'usage
des ieuL Il est tenu d'entrelefjr eRlretieOOFa les batimenls en bon étal de réparalions kx:atiYes,

Les améliorations de bâtiments, ou les conslruClions neuves, en >fus des ol:'galiofls normales d'entretiefI du proprièlaire et aprèS
accord des pries, donneron1lieu au versement par le preneur au bailleur d'un intérêt éga' ilU taux d'intérêt légal en vigueur au
moment des travaux. Ce-rtains travawc pourront être exêculès par le fermier sa"lS raœon:l préalable du bailkM, mais seuIemeI1t
après ooIificaron 11 ce derrier, çeçi conformément ilUX règlements en vigueur lixa1l la natul9 de ces travaux, les dlXées
d'amortissemeflL la fixali>n et le paiement des indemnilès.

En ce qui oonœme les travauxi~ par rllUlorté administrative telles les mises aux oormes des inslallations au regard des
nonnes environnementales, rindemnitè est~ par rartide l411·711" du CRPM sauf accord écrit el préalable des p;W:Is.

Irayaw; el OO'réoagemeots
Le preneur peul da"ls les conditions de rarticle l4tl·73 du CRPM eflectuer des travaux et des améllagements StX les fonds Iooès,
avec l'aœon:I du bailelJ'.

"""Les fossés d'assainissement el d'irrigalioll, et les dr.inages seront tenus en bon lltat de service par le preneur sous rèservt! de la
règlementalion environnementale.

fO!ns et DlIW!es
Les foi'ls et pailes ne peuvent être vendus ou ltïisés sur d'autres terrains que dans la mesure où cela ne portera pas préjudice
aux soins et 11 l'alimentation du cheptel de l'exploitation.

Emyeots d'è!e'lalle
Les etnuents d'élevage (furriers Il! lisier) doivent être~ consommés sur la ferme, afin de maintel1ir le poIentiel de
fertil1é des sols.

"""le pnlneur pourra. pendant la durée du ba~. changer la destination des terres et près 11 charge par lui de laisser 11 sa sortie, si le
bailleur fexige, des swerficies en terres et près égales 11 celles qui sont O:Iiquèes sur l'état des ieuL
Les techniques C1JtLfaIes mises en œuvre par le fermier de'Inlnt être en conk>rmilé avec les usages locaux.

Elagage
L'élagage des artIres de bordures et des ha.es se fera confomlémenl aux usages locaux et ~ la léglemenlabon en \l9ueur par le......
AlI::Un arbre ellSlaot ne pourra être amlChé ou abanu sans le consenlen1ellt du baiilelJ'.

•
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Arll'rie du llf'I"II\If, les elôUes seront act el! es 1* eeü-o .II "" poix en /QnctIon de Iel.- étal de~ o::nst* PlI' rètal des
ieul. AIII~ dit~, eIes seron! acq*5r Pll'III pmpnilate ou If ptenllIIf na'It selon III"*-CI1IIlfes.

..... RES11T\1TlOH OES LIEUX

Ut~dIwI' sa sorlIe reslIlJ!:f les liIull COI""".~ .II ,..des ieux d'entée cp a Mi drIsW
Les pIIIs It bns en .-'." des~ pcrt6es à ritll des laD: d'ertr6e en -.me poII1OIt b ...-...s P<Il' le
prcpn/ttan ou Il fIrrnIIr etr.I'lt peu' I"usagll dl r. 'l' i lI'IO)eli.' • œil t., Ii.IlIrlrw lOI'IIrt.
le '-"- so1d .... Il libenê des ..-..es (Ua".'.,_ usages Iacaux.
.... llf'I"II\Ifcp a. pli' son nwaiI ou par ses 11'1.. 1 i.ltS.lPPM&des .,mmlSau b'lds 1cu6. Idrat.' rf4*i1IIOil ckI bal,
.Ii_ ...... lM 1*111 beA!l.I".quele:que u IlQIMQ!,I a llIi5 &1 au bai. L"IlI.,•• esI .......... .., rn:it l41Hl du

""'"51 appnI_ cIigtalIalal ckI bien 1au6, III baIu•• .IIr~..,du bai,' _ illCleli.ld~ al rnolWIIdu pI!jldœ
subi. (ndll411·n du CRPM)

IX • PRIX DU BAIL

le bail est consen~ " acœplé moyemanI 00~ ........, fi. CCIl'Iklrmèrnen ilJl disposiIIon$ des lWlê/é$ pl~l en..-,
Pour les bâIin&nIs d'llalXtabon, el pour _ surface habiIabIlI de ,_,., métres<arrès: une sorrme de . . , euros,
octualisée ln blction de rindice national <le~ des kJye!s. lrllldice en W;jueur au joor de la concJUSIOO du bail Ml celui de
20 , qui Ml de , points. rn:lice à prend" en eonsidél<llion ètant œlj pu~ chilQlIe lWIlIée dans rri\é
préfectoral (;(II'\$!atant la valeur des Iermages 1IU 1· lXt»e de cl\aqUfl amèe.

F'l:u les bAlIr'lIIl1S IffXf!Watm. la valel.tb:alMl1SI iii , N'OS. L"niaI en~ "j:uclt .. CCII'lCUiDndu bail est
oeb de 20 ,~qui est de l'rdir;e • pIlW"ICh en wrsdèi ....lI est r'lldiœ lIlIlJonlIl des fermages petlIé
d1aque ....1* a'lW ,hi g' îel Le 1oyIr.ll payII' poli' ln p6nocIe arru:Iedu baillSl.6gal ..mon&anl en ..101._ W cla'l5
le bail mlApi6 pli' Il flIPIlM enft l'iJfue des lemligeI du 1· octlllre piétidelt la rn de œlle p6rbde ..... el riodce des
~du 1·~ ..... Ia œle Ifeftetclu bel

le plIX'" ..."'"•• sera acqIitlé par 6dléarœ(s} ou _'idI C poli' le5 tlm$ et bai..... d'np!oi'''' el par
~SJnensueIas,h,idI ' ,_ 3 , ou polI'lul1.ondhJôI. 'l

X -IMPOTS ET TAXES

les~~ m •• c:have wt.iIIM. le~ est llitIl dt rernto.ner iiU bi6w ln!I bction diIi li1131le bcoèle SU'

les ",opiéléS billes el non blbs. ob;et dt la 1ocaIIln, hie III eccad -.: le bailleur ou IfS. dMaC d'cod (nde l41~3

CRPM), IIl11Ol1ii dt liIlalce ChanUe d',tqIa&n (l. 514:1 wCRPf,I) et les hls de l/lSIOl'Ide Il bt:iJlM~ dons la même
propoo lJoi l

XI.ASSURANCES

Le bllilleut l18nl constamment anurU les bêtimenls COI'4re nnQendoe pendant Ioule la durêe du bal.
Le preneur est leru d'assurer: les mobiliers, ~llau~, mal6riels, réoolIes ellous ob;et. luIltppttrtenanl, ails! que les

"'-'-,

,



XlI- REHOlNElLEMENT - RESILIAnoN

AdéfauC de CG'lgé:.1II bail se retIlIIJ'IIlIef .........ii.,Ift'.l. fartide L.II-50 du CRPM 1* liI;lle ~i.dionp;u are <trie de
1'lIIII1I'W'Iies.,.dIuses el œndilions du bail Pléœdetll, sai' ..... ''''"dlOllS ..... llraoles~ de'fI'OllIlan folllM cl'Ill -.n.

li 8ailturqui delles·~au~ du bIi tbI n:lCiier .. Pr!new III coogè~.ch.ftll i'I'iOlS" moins <Mnl
fexpr,lkln du bM. pa' explDl dlUsslIlI' (L.ll"'] du CRPt.l) Aperlt de fdÎIii. ce aII'9t doit tftlond6 Sl,I" rlllœslllJils prtous
pa' If CRPN (L 411.53.Ul1.J1. L 411-57 et SllfIIIIâ) SlIt F'IllneIs enIerd CXllIiesler Ill ....... il doit SIISir le rtuIaI pallaie
den les 4 lT05 du fXlIVi, pa' Ieme i\!Wl'I••dée (l411-54 CRPU).
Le Pr!neII' peIj detr'I;lrder Ill, f T'II, du bliII p;u llll11Ji1s 1i1Ol.œs.li fart L.ll-33 du CRPU. Ne'" .11 doil b _ au
~ al iTlCWIS dDuœ lI'lCIS .li fl'r.l"lOl.

XII· EHREGISTRfMENT
Les l*1les~r~de5 Pl! ........*",••••• .li f.we 736 du Code G«Jnlœs ....les~ettas
I/ls.lir~__ .li la dIarge du llf'llU

XN· DISPOSITIONS PARTlCIJUERES ET RESéRVES
(cm! de P?SS'9'. dJIIsse..)
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